Eglise de…

……………
Le ……………

2003 : Du nouveau

Cher paroissien,

Nous avons le plaisir de vous compter parmi nos paroissiens.

Vous savez que votre paroisse ne bénéficie d’aucune subvention. Elle a donc besoin du soutien financier actif de tous ses membres pour continuer à offrir ses services à tous : cultes, catéchèse, visites, actes pastoraux, fêtes, actions de solidarité…

C’est pourquoi nous nous permettons de vous solliciter tout particulièrement pour une offrande nominative, même modeste.

D’autant qu’aujourd’hui de nouvelles dispositions fiscales permettent de bénéficier d’une réduction de votre impôt sur le revenu de 60 % du don effectué. 

Exemple : 


- Vous donnez 30 euros par mois à votre Eglise, cela vous coûte 12 euros (si vous êtes imposable)


- Vous voulez donner 30 euros par mois à votre Eglise, vous pouvez lui verser 75 euros (vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 45 euros).

Quel que soit le montant de votre offrande nominative, sachez qu’elle constituera un précieux encouragement pour votre pasteur et le Conseil presbytéral. Vous manifesterez ainsi votre désir de contribuer avec d’autres à maintenir notre paroisse bien vivante, et à aider au témoignage de notre Eglise. Soyez-en remercié d’avance.

Fraternellement.


Le Pasteur
Le Président
Le Trésorier



du Conseil presbytéral

PS : Dans notre Eglise réformée en Sud-Ouest, il y a aujourd’hui plus de pasteurs qu’il y a 5 ans. Grâce à votre soutien, nous pourrons continuer.

